
Délibération n° 2010.02.03.29 

 

 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 03 Février 2010 
 
 
 

 
Date de la convocation 

20 Janvier 2010 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle Georges BRASSENS 
Clermont l’Hérault 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.MONTAGNE Thierry, Mme CAER Michèle, 
BRIGNAC : M.MARTINEZ Christian, M.VEDEL Jean-Louis, 
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain, 
CANET : Mme FABRE Maryse, M.FAVIER Marc, M.SEGURA René, M.BORE Jacques, M.MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe,  
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFE Gilbert, Mme GOMIS Sylvie, Mme GUERRE Marie-Hélène, M.SOBELLA Henri, 
Mme THIERS Odile, M.FABREGUETTES Bernard, M.GALTIER René, M.BARON Bernard, M.RUIZ Salvador, M.DIDELET 
Serge,  
FONTES : M.BRUN Olivier, Mme MIRET Christiane, 
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, Mme PUJOL-MONNIER Chantal,  
MERIFONS : M.VIALA Daniel, M.OLLIER Pierre, 
MOUREZE : M.NAVAS Gabriel, M.VALLAT Yves, 
NEBIAN : M.LIEB François, M.DRUART David, 
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme,  
USCLAS D’HERAULT : M.FOULQUIER-GAZAGNE Bernard, M.RIGAUD Christian,  
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald ; Mlle VALENTINI Martine,  
VILLENEUVETTE : M.ORMIERES Jean-Louis, M.ALBERT Laurent. 
 
PROCURATIONS : 
 
M.JURQUET Henri à M.CAZORLA Alain. 
M.BARDEAU Francis à M.ESTEVE Bernard. . 
M.GARCIA Alain à Mme CAER Michèle 
M.REVEL Claude à M.SEGURA René 
M.BAISSE Robert à M.BRUN Olivier 
Mme FLOUROU Jocelyne à M.LACROIX Jean Claude 
 

 
 

Objet : Opération de ravalement des façades privées – Affectation des subventions d’investissement 
 
Monsieur GAIRAUD rappelle aux membres du conseil communautaire que par délibération en date du 3 Juillet 1997, 
le conseil de district du Clermontais a adopté le règlement et le cahier des charges définitifs de l’opération de mise en 
valeur des façades privées du District du Clermontais, présenté par le cabinet DIAGNOSTIC. 
 
Cette action de mise en valeur des façades privées a pour objet la mise en place d’aides financières aux propriétaires 
privés pour les encourager au ravalement de leurs façades. 
 
Après accord de la « commission façades » de la communauté de communes du Clermontais, il est proposé 
l’affectation des subventions d’investissement  telles que décrites dans le tableau ci-dessous  correspondant aux 
demandes formulées à ce jour par les propriétaires privés: 
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NOM ADRESSE IMMEUBLE 
MONTANT 

TRAVAUX TTC MONTANT DE LA 
SUBVENTION 

SCI LA VARANGUE (Jean Philippe 
CAZARAT) LIEURAN CABRIERES 

6 304,24 € 
1 576,00 € 

FEDELE Frédéric PAULHAN 10 570,27 € 2 643,00 € 

VERNAZOBRES Hubert CANET 15 862,00 € 3 151,00 € 

GANGLOFF Aude/VIGNON Nicolas CEYRAS 3 165,00 € 791,00 € 

CHABRY Alex CEYRAS 5 036,00 € 1 259,00 € 

FLAVARD Claude CEYRAS 38 455,00 € 4 573,00 € 

PARDAILHE Jean CLERMONT L'HERAULT 13 061,00 € 3 582,00 € 

BAMGHAR Youssef CLERMONT L'HERAULT 9 723,00 € 2 504,00 € 

SEKKAT Achraf PAULHAN 5 417,00 € 1 437,00 € 

DJUROVIC Aleksandra PAULHAN 4 725,00 € 1 181,00 € 

PINEAUX Alain PAULHAN 11 397,00 € 2 991,00 € 

CALMEL Fernand PAULHAN 5 971,00 € 1 493,00 € 

TOTAL   129 686,51 € 27 181,00 € 

   
Monsieur le Président soumet ce point au vote. 
 

Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur GAIRAUD, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITE, 
 
DECIDE de l’octroi des subventions d’investissement, telles que décrites dans le tableau ci dessus,  

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et pièces relatifs à cette affaire. 

 
Pour extrait conforme, 

 

       Le Président de la Communauté  
       de Communes du Clermontais 

 
 
 
 
       Alain CAZORLA. 

 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 12 Février 2010 


